
BAFA 
Formation générale 

14 au 21 avril 2012 
à  Chamonix Mont-Blanc 

Contact :  MJC Chamonix 04.50.53.12.24  

   www.mjchamonix.org 



 

STAGE DE FORMATION GENERALE 

 

Durée : 8 jours en externat (1/2 pension)  ou internat (pension complète)   

 

Lieu : MJC Chamonix Mont-Blanc - 94 promenade du Fori - 74400 Chamonix 
 

Hébergement : Auberge de Jeunesse de Chamonix - 127, Montée J. Balmat 

Les Pèlerins d'en Haut - 74400 - Chamonix Mont-Blanc  

 
Contenu :  

 - Approches pédagogiques des techniques d’animation (jeux, chants, techniques manuelles …) 

 - Besoins et rythme de l’enfant et vie quotidienne 

 - Responsabilités et législation 

 - Projets individuels et collectifs 

 - Apports théoriques et techniques d’échanges et de réflexion 

 
Date : 14 au 21 avril 2012 

 

TARIF/Pers. : internat 510 €  -  externat 440 € 
  

www.mjchamonix.org 
 

Délégation Départementale CFAG Haute-Savoie 

Les formations BAFA 
(Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur) 

 

 

Le BAFA permet d’encadrer à titre non professionnel, de façon occasionnelle, des       

enfants et adolescents en Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) dans le cadre d’un      

engagement social et citoyen et d’une mission éducative. 
 

Conditions d'accès : 

Vous devez impérativement avoir 17 ans révolus au premier jour de votre première session de  

formation. 

Mais l'inscription est autorisée 3 mois avant d'avoir atteint cet âge minimum. 

La formation se découpe en trois stages, sur une période de 30 mois maximum : 

 

1- La formation générale : d'une durée de 8 jours, la formation générale vous apporte les bases de 

l'animation, tant d’un point de vue pratique et théorique, qu’administratif et juridique. Elle peut se dé-

rouler en internat ou en externat.  
 

2- Le stage pratique : d’une durée de 14 jours (en un ou deux séjours, s’il est effectué dans un centre 

avec hébergement). Ce stage pratique doit être effectué en Accueil Collectif de Mineurs déclaré à la 

DDCS.(Direction Départementale de la Cohésion Sociale). 

Il s'agit cette fois d'une véritable situation de responsabilité, dans laquelle le stagiaire se trouve face 

aux jeunes et découvre un peu plus les aspects pratiques de sa fonction. 

Ce stage, selon les structures, peut être rémunéré. 

Il doit être réalisé au plus tard dans les 18 mois suivant le début de la formation générale.  

 

3- L'approfondissement ou la qualification : d'une durée de 6 jours, l'approfondissement permet de re-

venir sur les expériences vécues en stage pratique et d'approfondir certains domaines. Il peut aussi se 

dérouler en internat ou externat. La qualification elle dure 8 jours et permet de valoriser une compéten-

ce particulière que pourrait avoir le stagiaire. 

 

Pour s’inscrire au BAFA, deux inscriptions:  

1/ La première auprès du ministère 'Jeunesse et sports et Vie Associative' : Rendez-vous, sur le site inter-

net : www.bafa-bafd.gouv.fr et suivez la procédure indiquée.  

2/ La seconde auprès de la MJC de Chamonix, en renvoyant la fiche ci-contre accompagnée des 

différentes pièces demandées. 

http://www.bafa-bafd.gouv.fr/



 




